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AVIATION FURNISHINGS INTERNATIONAL 
 

Modification des sièges passagers S61N et AS332L 
 
 
 
 
 
MATERIELS CONCERNES 
 
Sièges Mac Carthy Interiors S61N et AS332L simples et doubles de P/N 201201-1 et 201201-3. 
 
 
RAISONS 
 
Les sièges doivent être modifiés pour donner du jeu aux harnais pour qu’ils puissent se détendre et se 
tendre correctement, et pour que les appuis têtes soient maintenus dans une position correcte. 
 
 
ACTIONS 
 
Avant installation sur aéronef, ou au plus tard le 22 septembre 1998, appliquer le Service Bulletin 
MAC CARTHY INTERIORS 2012-25-53 aux sièges concernés. 
 
 
REFERENCES 
 
CAA Britanique Airworthiness Directive 002-06-98, jointe 
Service Bulletin Mac Carthy Interiors 2012-25-53. 
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